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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement 
entered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as 
possible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_en.xml). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the 
regulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty or 
an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the 
status of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for 
registration of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international 
agreement if it does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not 
otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_fr.xml). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a 
présenté l'instrument à l'enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l'instrument constitue un 
traité ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument 
présenté par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, 
le statut d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour 
enregistrement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si 
ce dernier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait 
pas. 

* 
*     * 

 
Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 

soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information.
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No. 51998 
____ 

 
Multilateral 

 

Convention concerning the Construction and Operation of a Facility for Antiproton and Ion 
Research in Europe (with annex). Wiesbaden, 4 October 2010 

Entry into force:  1 March 2014, in accordance with article 12  
Authentic texts:  English, French, German, Russian and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 4 June 2014 
 
 
 

Multilatéral 
 

Convention relative à la construction et à l’exploitation d’une infrastructure pour la 
recherche sur les antiprotons et les ions en Europe (avec annexe). Wiesbaden, 4 octobre 
2010 

Entrée en vigueur :  1er mars 2014, conformément à l'article 12  
Textes authentiques :  anglais, français, allemand, russe et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

4 juin 2014 
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Participant Ratification and Notification (n) 

Finland   29 Nov  2011        n 
France     7 Oct   2013        n 
Germany   24 Jul  2013        n 
India   13 May  2011        n 
Poland   13 Sep  2011        n 
Romania   23 Jan  2014        n 
Russian Federation   12 Aug  2013        n 
Slovenia   12 Aug  2011        n 
Sweden   30 Nov  2010        n 
 
 
 
 
Participant Ratification et Notification (n) 

Allemagne   24 juil  2013        n 
Fédération de Russie   12 août  2013        n 
Finlande   29 nov   2011        n 
France     7 oct   2013        n 
Inde   13 mai   2011        n 
Pologne   13 sept  2011        n 
Roumanie   23 janv  2014        n 
Slovénie   12 août  2011        n 
Suède   30 nov   2010        n 
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No. 51999 
____ 

 
United Nations (United Nations Population Fund) 

 

and 
 

Bhutan 

Exchange of letters constituting an Agreement between the Government of the Kingdom of 
Bhutan (“the Government”) and the United Nations Population Fund (“UNFPA”) on 
the application mutatis mutandis of the Basic Assistance Agreement between the 
Government and the United Nations Development Programme (“UNDP”) signed on 
14 July 1978, to the activities and personnel of UNFPA in the Kingdom of Bhutan. 
New York, 12 May 2014, and Thimphu, 2 June 2014 

Entry into force:  2 June 2014 by the exchange of the said letters, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 2 June 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies (Fonds des Nations Unies  
pour la population) 

 

et 
 

Bhoutan 

Échange de lettres constituant un accord entre le Gouvernement du Royaume du Bhoutan 
(« le Gouvernement ») et le Fonds des Nations Unies pour la population (« FNUAP ») 
concernant l’application mutatis mutandis de l’Accord de base en matière d’assistance 
entre le Gouvernement et le Programme des Nations Unies pour le développement 
(« PNUD »), signé le 14 juillet 1978, aux activités et au personnel du FNUAP au 
Royaume du Bhoutan. New York, 12 mai 2014, et Thimphou, 2 juin 2014 

Entrée en vigueur :  2 juin 2014 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs dispositions  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 2 juin 

2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 52000 
____ 

 
United Nations (United Nations Population Fund) 

 

and 
 

Maldives 

Exchange of letters constituting an Agreement between the Government of the Republic of 
Maldives (“the Government”) and the United Nations Population Fund (“UNFPA”) on 
the application mutatis mutandis of the Basic Assistance Agreement between the 
Government and the United Nations Development Programme (“UNDP”), signed on 
25 January 1978, to the activities and personnel of UNFPA in the Republic of Maldives. 
New York, 7 April 2014, and Male, 4 May 2014 

Entry into force:  4 May 2014 by the exchange of the said letters, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 June 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies (Fonds des Nations Unies  
pour la population) 

 

et 
 

Maldives 

Échange de lettres constituant un accord entre le Gouvernement de la République des 
Maldives (« le Gouvernement ») et le Fonds des Nations Unies pour la population 
(« FNUAP ») concernant l’application mutatis mutandis de l’Accord de base en matière 
d’assistance entre le Gouvernement et le Programme des Nations Unies pour le 
développement (« PNUD »), signé le 25 janvier 1978, aux activités et au personnel du 
FNUAP en République des Maldives. New York, 7 avril 2014, et Malé, 4 mai 2014 

Entrée en vigueur :  4 mai 2014 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs dispositions  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 1er juin 

2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 52001 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Gabon 

Agreement between the Government of the Republic of Turkey and the Government of the 
Republic of Gabon concerning mutual abolition of visas for holders of diplomatic 
passports. Libreville, 7 January 2013 

Entry into force:  12 February 2014, in accordance with article 12  
Authentic texts:  English, French and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 18 June 2014 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Gabon 

Accord entre le Gouvernement de la République de Turquie et le Gouvernement de la 
République gabonaise relatif à la suppression des visas pour les détenteurs de passeports 
diplomatiques. Libreville, 7 janvier 2013 

Entrée en vigueur :  12 février 2014, conformément à l'article 12  
Textes authentiques :  anglais, français et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Turquie, 18 juin 

2014 
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 
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No. 52002 
____ 

 
Greece 

 

and 
 

United Arab Emirates 

Air Services Agreement between the Government of the Hellenic Republic and the 
Government of the United Arab Emirates (with annexes). Abu Dhabi, 18 January 2010 

Entry into force:  12 July 2011 by notification, in accordance with article 22  
Authentic texts:  Arabic, English and Greek 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Greece, 1 June 2014 
 
 
 

Grèce 
 

et 
 

Émirats arabes unis 

Accord relatif aux services aériens entre le Gouvernement de la République hellénique et le 
Gouvernement des Émirats arabes unis (avec annexes). Abou Dhabi, 18 janvier 2010 

Entrée en vigueur :  12 juillet 2011 par notification, conformément à l'article 22  
Textes authentiques :  arabe, anglais et grec 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Grèce, 1er juin 

2014 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE ET LE GOUVERNEMENT DES ÉMIRATS 
ARABES UNIS 
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Préambule 
Le Gouvernement de la République hellénique et le Gouvernement des Émirats arabes unis 

(ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 
Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 

Chicago le 7 décembre 1944, 
Désireux de conclure un accord complémentaire et conforme à ladite convention en vue 

d’établir et d’exploiter des services aériens entre leurs territoires respectifs et au-delà, 
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Reconnaissant l’importance du transport aérien en matière de création et de renforcement de 

l’amitié, de la compréhension et de la coopération entre les peuples des deux pays, 
Souhaitant favoriser l’essor du transport aérien international, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation 
différente : 

a)  L’expression « autorité aéronautique » désigne, dans le cas du Gouvernement de la 
République hellénique, la Direction hellénique de l’aviation civile et, dans le cas du 
Gouvernement des Émirats arabes unis, la Direction générale de l’aviation civile ou, dans l’un ou 
l’autre cas, toute personne ou tout organisme habilité à remplir toute fonction relative au présent 
Accord; 

b)  L’expression « services convenus » désigne les services aériens internationaux réguliers 
entre les territoires respectifs de la République hellénique et des Émirats arabes unis et au-delà, 
aux points indiqués sur le tableau des routes annexé au présent Accord pour le transport de 
passagers, de bagages, de fret et de courrier, séparément ou conjointement; 

c)  Le terme « Accord » désigne le présent Accord, les annexes relatives à sa mise en œuvre, 
et toute modification à l’Accord ou aux annexes; 

d)  Les expressions « service aérien », « entreprise de transport aérien », « service aérien 
international » et « escale non commerciale » ont respectivement le sens que leur confère 
l’article 96 de la Convention; 

e)  L’expression « annexe 1 » comprend le tableau des routes annexé au présent Accord, 
toute clause ou note figurant dans cette annexe et toute modification qui y est apportée 
conformément aux dispositions de l’article 19 du présent Accord; 

f)  Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile internationale, 
ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944 et comprend : i) toute modification entrée en 
vigueur conformément à l’alinéa a) de l’article 94 de la Convention et ratifiée par les deux Parties 
contractantes; et ii) toute annexe ou modification adoptée en vertu de l’article 90 de la Convention, 
dans la mesure où cette annexe ou modification s’applique à tout moment aux deux Parties 
contractantes; 

g)  L’expression « entreprise de transport aérien désignée » désigne une ou plusieurs 
entreprises de transport aérien désignées et agréées conformément à l’article 3 du présent Accord; 

h)  Le terme « tarifs » désigne les prix à acquitter pour le transport de passagers, de bagages, 
de fret et de courrier et les conditions régissant ces prix, notamment les prix et les conditions de 
l’agence et d’autres services auxiliaires relatifs au transport aérien proposés par le transporteur, à 
l’exception de la facturation et des conditions de transport du courrier; 

i)  Le terme « territoire », appliqué à un État, a le sens que lui confère l’article 2 de la 
Convention; 

j)  L’expression « redevances d’usage » désigne les redevances que les autorités 
compétentes imposent, ou dont elles autorisent l’imposition, aux entreprises de transport aérien, 
pour la fourniture de biens ou d’installations aéroportuaires, d’installations de navigation aérienne 
ou de sûreté de l’aviation, y compris les services et les installations connexes pour les aéronefs, 
leurs équipages, les passagers, les bagages, le fret et le courrier; 
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k)  L’expression « États membres » désigne les États membres de la Communauté 

européenne. 
2.  Les annexes du présent Accord en font partie intégrante. 
3.  Les Parties contractantes agissent, dans le cadre de la mise en œuvre du présent Accord, 

conformément aux dispositions de la Convention dans la mesure où elles s’appliquent aux services 
aériens internationaux. 

Article 2. Octroi de droits 

1.  Chaque Partie contractante accorde à l’autre les droits prévus par le présent Accord pour 
permettre aux entreprises de transport aérien désignées de cette dernière d’établir et d’exploiter les 
services convenus. 

2.  Les entreprises de transport aérien désignées de chacune des Parties contractantes 
bénéficient des droits suivants : 

a)  Survoler le territoire de l’autre Partie contractante sans y atterrir; 
b)  Faire des escales non commerciales sur le territoire de l’autre Partie contractante; et 
c)  Faire des escales sur le territoire de l’autre Partie contractante aux points indiqués sur le 

tableau des routes annexé au présent Accord, en vue d’embarquer ou de débarquer, en trafic 
international, des passagers, des bagages, du fret et du courrier, séparément ou conjointement, 
dans le cadre de l’exploitation des services convenus. 

3.  Les autres entreprises de transport aérien de chaque Partie contractante bénéficient 
également des droits visés aux alinéas a) et b) du paragraphe 2 du présent article. 

4.  Aucune disposition du présent article ne saurait être interprétée comme conférant à une 
entreprise de transport aérien désignée d’une Partie contractante le privilège d’embarquer sur le 
territoire de l’autre Partie contractante des passagers, des bagages, du fret et du courrier 
transportés contre rémunération ou en vertu d’un contrat de location vers un autre point du 
territoire de cette autre Partie contractante. 

5.  Les entreprises de transport aérien désignées ont le droit d’utiliser toutes les voies 
aériennes, tous les aéroports et toute autre installation fournis par les Parties contractantes, sans 
discrimination, conformément à la Convention. 

Article 3. Désignation et autorisation 

1.  L’autorité aéronautique de chaque Partie contractante a le droit de désigner une ou 
plusieurs entreprises de transport aérien aux fins de l’exploitation des services convenus, ainsi que 
de retirer ou de modifier la désignation d’une telle entreprise ou de la remplacer par une autre 
entreprise. La désignation peut préciser le champ d’application de l’autorisation accordée à chaque 
entreprise de transport aérien en ce qui concerne l’exploitation des services convenus. Les 
désignations et toute modification qui y est apportée sont transmises par écrit par l’autorité 
aéronautique de la Partie contractante ayant désigné l’entreprise de transport aérien à l’autorité 
aéronautique de l’autre Partie. 

2.  À la réception d’une notification de désignation ou d’une notification de remplacement 
ou de modification de celle-ci, et sur demande d’une entreprise de transport aérien désignée selon 
la méthode et la forme prescrites, l’autre Partie contractante accorde sans délai, sous réserve des  
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dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article, à l’entreprise ou aux entreprises de transport 
aérien désignées les autorisations d’exploitation adéquates. 

3.  L’autorité aéronautique d’une Partie contractante peut exiger d’une entreprise de 
transport aérien désignée par l’autre Partie contractante qu’elle la convainque qu’elle remplit les 
conditions prescrites par les lois et règlements que l’autorité aéronautique applique normalement 
et à juste titre à l’exploitation des services aériens internationaux, conformément aux dispositions 
de la Convention. 

4.  Chaque Partie contractante accorde les autorisations d’exploitation visées au 
paragraphe 2 du présent article sous réserve : 

a)  Dans le cas d’un transporteur aérien désigné par la République hellénique : 
i. Que le transporteur aérien soit établi sur le territoire de la République hellénique, en 

vertu du Traité instituant la Communauté européenne, et ait obtenu d’un État 
membre de la Communauté européenne une licence d’exploitation valide, 
conformément au droit communautaire européen; 

ii. Qu’un contrôle réglementaire effectif de l’entreprise de transport aérien soit exercé et 
maintenu par l’État membre qui lui délivre son certificat de transporteur aérien et que 
l’autorité aéronautique compétente soit clairement identifiée dans la désignation; 

iii. Que le transporteur aérien ait son siège sur le territoire de l’État membre qui lui a 
délivré la licence d’exploitation valide; et 

iv. Que le transporteur aérien soit la propriété, directe ou majoritaire, d’États membres, 
de leurs ressortissants, d’autres États énumérés à l’annexe 2 ou de leurs 
ressortissants, et qu’il soit sous leur contrôle effectif. 

b)  Dans le cas d’un transporteur aérien désigné par les Émirats arabes unis : 
i. Que le transporteur aérien soit établi sur le territoire des Émirats arabes unis et ait 

obtenu une licence conformément à la législation en vigueur aux Émirats arabes 
unis; et 

ii. Que les Émirats arabes unis exercent et maintiennent un contrôle réglementaire 
effectif du transporteur aérien. 

5.  Lorsqu’une entreprise de transport aérien est désignée et agréée, elle peut commencer à 
tout moment l’exploitation totale ou partielle des services convenus, sous réserve qu’un calendrier 
relatif à ces services soit établi conformément à l’article 14 du présent Accord. 

Article 4. Révocation et restriction de l’autorisation d’exploitation 

1.  L’autorité aéronautique de chaque Partie contractante a le droit, en ce qui concerne une 
entreprise de transport aérien désignée par l’autre Partie contractante, de révoquer une autorisation 
d’exploitation, de suspendre l’exercice des droits visés à l’article 2 du présent Accord ou 
d’imposer les conditions temporaires ou permanentes qu’elle juge nécessaires à l’exercice de ces 
droits; 

a)  Si cette entreprise de transport aérien ne se conforme pas aux lois et règlements 
normalement appliqués à juste titre par l’autorité aéronautique de la Partie contractante accordant 
ces droits conformément à la Convention;  

b)  Si l’entreprise de transport aérien ne gère pas son exploitation conformément aux 
conditions prescrites par le présent Accord;  
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c)  1.  Dans le cas d’un transporteur aérien désigné par la République hellénique : 

i)  Si le transporteur aérien n’est pas établi sur le territoire de la République hellénique 
en vertu du Traité instituant la Communauté européenne ou ne dispose pas d’une 
licence d’exploitation valide accordée par un État membre, conformément au droit 
communautaire européen;  

ii)  Si le contrôle réglementaire effectif du transporteur aérien n’est pas exercé ou 
maintenu par l’État membre qui lui a délivré son certificat de transporteur aérien ou 
lorsque l’autorité aéronautique compétente n’est pas clairement identifiée dans la 
désignation;  

iii)  Si le transporteur aérien n’a pas son siège sur le territoire de l’État membre qui lui a 
délivré sa licence d’exploitation;  

iv)  Si le transporteur aérien n’est pas la propriété, directe ou majoritaire, d’États 
membres, de leurs ressortissants, d’autres États énumérés à l’annexe 2 ou de leurs 
ressortissants ou s’il n’est pas sous leur contrôle effectif;  

v)  Si le transporteur aérien détient un certificat de transporteur aérien délivré par un 
autre État membre et s’il peut être démontré qu’en exerçant ses droits de trafic, en 
vertu du présent Accord, sur une route qui comprend un point situé dans cet autre 
État membre, y compris l’exploitation d’un service constituant un service aérien 
direct ou commercialisé en tant que tel, il contournerait en fait les restrictions en 
matière de droits de trafic imposées par un accord bilatéral relatif aux services 
aériens entre les Émirats arabes unis et cet autre État membre; ou 

vi)  Si le transporteur aérien détient un certificat de transporteur aérien délivré par un 
État membre, s’il n’existe aucun accord bilatéral relatif aux services aériens entre les 
Émirats arabes unis et ledit État membre, et s’il peut être démontré que les droits de 
trafic nécessaires pour assurer le service proposé ne sont pas accordés, à titre de 
réciprocité, aux transporteurs aériens désignés par les Émirats arabes unis; 

2. Dans le cas d’un transporteur aérien désigné par les Émirats arabes unis : 
i)  Si le transporteur aérien n’est pas établi sur le territoire des Émirats arabes unis ou 

n’a pas obtenu de licence conformément à la législation en vigueur aux Émirats 
arabes unis; 

ii)  Si les Émirats arabes unis n’exercent pas ou ne maintiennent pas de contrôle 
réglementaire effectif du transporteur aérien;  

iii)  Si le transporteur aérien est majoritairement détenu et contrôlé par des ressortissants 
d’un État autre que les Émirats arabes unis et s’il peut être démontré qu’en exerçant 
ses droits de trafic, en vertu du présent Accord, sur une route qui comprend un point 
situé dans cet autre État, y compris l’exploitation d’un service constituant un service 
aérien direct ou commercialisé en tant que tel, il contournerait en fait les restrictions 
en matière de droits de trafic imposées par un accord bilatéral relatif aux services 
aériens entre la République hellénique et cet autre État; ou 

iv)  Si le transporteur aérien est majoritairement détenu et contrôlé par des ressortissants 
d’un État autre que les Émirats arabes unis, s’il n’existe aucun accord bilatéral relatif 
aux services aériens entre la République hellénique et ledit État, et s’il peut être 
démontré que les droits de trafic nécessaires pour assurer le service proposé ne sont 
pas accordés, à titre de réciprocité, aux transporteurs aériens désignés par la 
République hellénique; 
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Lorsque les Émirats arabes unis font valoir leurs droits au titre du présent paragraphe, et sans 

préjudice des droits visés par les alinéas c) 1.v) et vi) du paragraphe 1 du présent article, ils 
n’exercent pas de discrimination fondée sur la nationalité entre les transporteurs aériens de la 
Communauté; 

d)  Conformément au paragraphe 6 de l’article 9 du présent Accord; 
e)  Si l’autre Partie contractante ne prend pas les actions appropriées pour améliorer la 

sécurité conformément au paragraphe 2 de l’article 9 du présent Accord; ou 
f)  Dans tous les cas où l’autre Partie contractante ne se conforme pas à toute décision ou 

stipulation découlant de l’application de l’article 18 du présent Accord. 
2.  Chaque Partie contractante ne fait usage d’un tel droit qu’après consultation de l’autorité 

aéronautique de l’autre Partie contractante, tel que prévu par l’article 17, à moins qu’une 
révocation, une suspension ou l’application des conditions visées au paragraphe 1 du présent 
article ne soient immédiatement nécessaires pour prévenir de nouvelles contraventions aux lois ou 
règlements. 

3.  Dans le cas d’une mesure prise par une Partie contractante conformément au présent 
article, les droits de l’autre Partie en vertu de l’article 18 ne sont pas compromis. 

Article 5. Principes régissant l’exploitation des services convenus 

1.  Chaque Partie contractante permet aux entreprises de transport aérien désignées des deux 
Parties contractantes de se livrer une concurrence libre pour la fourniture des services de transport 
aérien international régis par le présent Accord. 

2.  Chaque Partie contractante prend toutes les mesures appropriées relevant de sa 
compétence pour éliminer toute forme de discrimination et de pratique anticoncurrentielle ou 
déloyale dans le cadre de l’exercice des droits visés par le présent Accord. 

3.  Nonobstant toute autre disposition contraire, aucune disposition du présent Accord : i) ne 
favorise l’adoption d’accords entre entreprises, de décisions d’associations d’entreprises ou de 
pratiques concertées qui empêchent ou faussent la concurrence; ii) ne renforce les effets de tels 
accords, décisions ou pratiques concertées; et iii) ne délègue à des agents économiques privés la 
responsabilité de prendre des mesures qui empêchent, faussent ou limitent la concurrence. 

4.  Les capacités à offrir, y compris la fréquence des services et le type d’aéronef à utiliser 
par les entreprises de transport aérien désignées des Parties contractantes pour les services 
convenus, font l’objet d’un accord entre les autorités aéronautiques. 

5.  Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante jouissent de 
perspectives équitables et égales en ce qui concerne la concurrence sur toute route convenue entre 
les territoires des deux Parties contractantes. 

Article 6. Droits de douane et autres redevances 

1.  Chaque Partie contractante exonère sur une base de réciprocité les entreprises de 
transport aérien désignées de l’autre Partie contractante, en vertu de sa législation en vigueur, des 
restrictions à l’importation, des droits de douane, des impôts directs et indirects, des frais 
d’inspection et de tous les autres frais et droits nationaux ou locaux en ce qui concerne les 
aéronefs, leur équipement régulier, les carburants, les lubrifiants, les équipements de maintenance, 
les outils relatifs aux aéronefs, les fournitures techniques d’utilisation immédiate, les pièces de  
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rechange y compris les moteurs, les provisions de bord, notamment la nourriture, les boissons, 
l’alcool, le tabac et d’autres produits destinés à la vente aux passagers ou à leur consommation 
pendant le vol, et d’autres articles prévus ou utilisés uniquement en rapport avec l’exploitation ou 
le service d’aéronefs utilisés par ces entreprises de transport aérien désignées exploitant les 
services convenus, ainsi que le stock de billets imprimés, les lettres de transport aérien, les 
uniformes du personnel, les ordinateurs et les imprimantes de billets utilisés par les entreprises de 
transport aérien désignées pour les réservations et la billetterie, tout document imprimé qui porte 
l’insigne imprimée de l’entreprise de transport aérien désignée et le matériel publicitaire et 
promotionnel habituellement distribué gratuitement par lesdites entreprises. 

2.  Les exonérations prévues par le présent article s’appliquent aux biens visés au 
paragraphe 1 du présent article, qui sont : 

a)  Introduits sur le territoire d’une Partie contractante par une entreprise de transport aérien 
désignée de l’autre Partie contractante, ou au nom de cette entreprise; 

b)  Conservés à bord de l’aéronef d’une entreprise de transport aérien désignée d’une Partie 
contractante à l’arrivée sur le territoire de l’autre Partie jusqu’à son départ de celui-ci, ou 
consommés pendant le survol de ce territoire; 

c)  Embarqués à bord de l’aéronef d’une entreprise de transport aérien désignée d’une Partie 
contractante sur le territoire de l’autre Partie et destinés à être utilisés dans le cadre de 
l’exploitation des services convenus, que ces biens soient ou non utilisés ou consommés 
entièrement ou partiellement sur le territoire de la Partie contractante accordant l’exonération, sous 
réserve que ces biens ne soient pas transférés sur le territoire de ladite Partie contractante. 

3.  L’équipement normal des aéronefs utilisé par les entreprises de transport aérien 
désignées de l’une des Parties contractantes ainsi que leurs articles, approvisionnements et 
provisions de bord ne peuvent être débarqués sur le territoire de l’autre Partie sans le 
consentement des autorités douanières de cette autre Partie contractante. Dans ce cas, ces 
équipements et articles bénéficient des exonérations prévues par le paragraphe 1 du présent article, 
sous réserve qu’il puisse être exigé qu’ils soient placés sous la supervision desdites autorités 
jusqu’à ce qu’ils soient réexportés ou cédés conformément aux règlements douaniers. 

4.  Les exonérations prévues par le présent article s’appliquent également lorsque les 
entreprises de transport aérien désignées de l’une ou l’autre Partie contractante ont conclu avec 
une ou plusieurs autres entreprises de transport aérien des arrangements de prêt ou de transfert sur 
le territoire de l’autre Partie contractante d’équipements réguliers et d’autres articles visés par le 
paragraphe 1 du présent article, sous réserve que les autres entreprises de transport aérien 
bénéficient des mêmes exonérations accordées par l’autre Partie contractante. 

5.  Aucune disposition du présent Accord n’empêche la République hellénique d’imposer, 
sur une base non discriminatoire, des taxes, impôts, droits, frais ou redevances sur le carburant 
fourni sur son territoire pour être utilisé par l’aéronef d’une entreprise de transport aérien désignée 
des Émirats arabes unis qui exploite ses services entre des points situés sur le territoire de la 
République hellénique et un autre point situé sur ce territoire ou sur le territoire d’un autre État 
membre. Dans un tel cas, les Émirats arabes unis ont un droit similaire d’imposer de manière 
réciproque, sans discrimination, des taxes, impôts, droits, frais ou redevances sur le carburant 
fourni sur leur territoire. 
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Article 7. Application des lois et règlements nationaux 

1.  Les lois, règlements et procédures d’une Partie contractante relatifs à l’entrée ou au 
séjour d’un aéronef engagé dans la navigation aérienne internationale sur son territoire, à sa sortie 
de celui-ci ou à son exploitation et à sa navigation lorsqu’il s’y trouve, s’appliquent à l’aéronef 
exploité par l’entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie contractante sans distinction 
de nationalité comme s’ils étaient appliqués aux aéronefs de la première Partie, et sont observés 
par ledit aéronef lorsqu’il entre sur le territoire de la première Partie, y séjourne et le quitte. 

2.  Les lois, règlements et procédures d’une Partie contractante régissant l’entrée ou le 
séjour sur son territoire ou la sortie de celui-ci de passagers, de bagages, d’équipages, de fret et de 
courrier transportés à bord de l’aéronef, tels que les règlements relatifs à l’entrée, au 
dédouanement, à la sûreté de l’aviation, à l’immigration, aux passeports, à la douane, aux devises, 
à la santé, à la quarantaine et aux mesures sanitaires ou, dans le cas du courrier, les lois et 
règlements relatifs à la poste, sont observés par les passagers, bagages, équipages, fret et courrier 
ou pour leur compte lors de l’entrée et du séjour sur le territoire de la première Partie contractante 
et à la sortie de celui-ci. 

3.  Aucune Partie contractante ne peut privilégier ses propres entreprises de transport aérien 
ou toute autre entreprise de transport aérien par rapport aux entreprises de transport aérien 
désignées de l’autre Partie contractante en ce qui concerne l’application des lois et règlements 
visés par le présent article. 

4.  Les passagers, les bagages, le fret et le courrier en transit direct sur le territoire de l’une 
ou l’autre Partie contractante et ne quittant pas les zones de l’aéroport réservées à cet effet ne sont 
soumis qu’à un contrôle simplifié, sauf en ce qui concerne les mesures de sécurité visant à 
prévenir des actes de violence et de piraterie aérienne et les mesures de contrôle des stupéfiants. 
De tels bagages, fret et courrier sont exonérés de droits de douane, de droits d’accise et d’autres 
taxes et frais locaux ou nationaux similaires. 

Article 8. Reconnaissance des certificats et des licences 

1.  Les certificats de navigabilité, brevets d’aptitude et licences délivrés ou validés par l’une 
des Parties contractantes et toujours en cours de validité sont reconnus comme valides par l’autre 
Partie contractante, y compris, dans le cas de la République hellénique, les lois et règlements de la 
Communauté européenne aux fins de l’exploitation des services convenus, sous réserve que ces 
certificats, brevets ou licences aient été délivrés ou validés conformément aux normes minimales 
établies en vertu de la Convention. 

2.  Chaque Partie contractante se réserve toutefois le droit de refuser de reconnaître la 
validité, pour le survol de son propre territoire, des licences et des brevets d’aptitude délivrés à ses 
propres ressortissants par l’autre Partie contractante ou par tout autre État. 

3.  Si les privilèges ou conditions des licences, brevets ou certificats délivrés ou validés par 
une Partie contractante se permettent de dévier des normes établies en vertu de la Convention, que 
cette déviation ait été ou non signalée auprès de l’Organisation de l’aviation civile internationale 
(OACI), l’autorité aéronautique de l’autre Partie contractante peut, sans préjudice des droits de la 
première Partie contractante en vertu du paragraphe 2 de l’article 9, demander des consultations 
avec l’autorité aéronautique de celle-ci conformément à l’article 17 en vue de s’assurer que la 
pratique en question est acceptable pour elle. Une absence d’accord satisfaisant constitue un motif 
pour l’application du paragraphe 1 de l’article 4 du présent Accord. 
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Article 9. Sécurité 

1.  Chaque Partie contractante peut demander des consultations à tout moment au sujet des 
normes de sécurité adoptées et maintenues par l’autre Partie contractante en ce qui concerne une 
entreprise de transport aérien désignée par l’autre Partie contractante dans tout domaine relatif aux 
équipages, aux aéronefs ou à leur exploitation. Ces consultations se tiennent dans un délai de 
30 jours à compter de la date de la demande. 

2.  Si, après de telles consultations, l’une des Parties contractantes considère que l’autre 
n’applique pas et ne fait pas respecter effectivement, dans un domaine quelconque, des normes de 
sécurité au moins aussi rigoureuses que les normes minimales établies à cette date en vertu de la 
Convention, elle notifie à l’autre Partie ces constatations et les mesures qu’elle juge nécessaires au 
respect de ces normes, et l’autre Partie contractante adopte les mesures correctives appropriées. Si 
l’autre Partie contractante ne prend pas les mesures appropriées dans un délai de 15 jours, ou dans 
un délai plus long dont il peut être convenu, cela constitue un motif pour l’application du 
paragraphe 1 de l’article 4 du présent Accord. 

3.  Outre les obligations visées à l’article 33 de la Convention de Chicago, il est convenu 
que tout aéronef exploité par une entreprise de transport aérien de l’une des Parties contractantes 
pour des services à destination ou en provenance du territoire de l’autre Partie peut, lorsqu’il se 
trouve sur ce territoire, être examiné par des représentants agréés de cette autre Partie, à bord et à 
l’extérieur de l’aéronef, pour vérifier la validité de ses documents et de ceux de son équipage, ainsi 
que son état apparent et celui de son appareillage (dénommé dans le présent article « inspection au 
sol »), à condition de ne pas provoquer de retards excessifs. 

4.  Si une telle inspection ou série d’inspections au sol donne des motifs sérieux de penser : 
a)  Qu’un aéronef ou que son exploitation n’est pas conforme aux normes minimales 

établies en vertu de la Convention au moment considéré; ou  
b)  Que les normes de sécurité établies en vertu de la Convention au moment considéré ne 

sont pas maintenues et appliquées efficacement; 
La Partie contractante qui procède à l’inspection est libre de conclure, aux fins de l’article 33 

de la Convention, que les conditions dans lesquelles les certificats ou licences relatifs à cet aéronef 
ou à son équipage ont été délivrés ou validés ou les conditions dans lesquelles cet aéronef est 
exploité ne sont pas équivalentes ou supérieures aux normes minimales établies en vertu de la 
Convention. 

5.  Si l’accès aux fins d’une inspection au sol à un aéronef exploité par l’entreprise de 
transport aérien d’une Partie contractante conformément au paragraphe 3 du présent article est 
refusé par un représentant de cette entreprise, l’autre Partie contractante peut en déduire qu’il 
existe des motifs sérieux du type visé au paragraphe 4 du présent article et en tirer les conclusions 
prévues par ce paragraphe.  

6.  Chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre ou de modifier 
immédiatement l’autorisation d’exploitation d’une ou de plusieurs entreprises de transport aérien 
de l’autre Partie contractante si elle conclut, à la suite d’une ou de plusieurs inspections au sol, 
d’un refus d’accès aux fins d’inspection au sol, d’une consultation ou d’autres circonstances, que 
des mesures immédiates sont indispensables pour assurer la sécurité d’exploitation d’une 
entreprise de transport aérien.  
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7.  Toute mesure prise par l’une des Parties contractantes conformément aux dispositions 

des paragraphes 2 ou 6 du présent article est levée dès que les motifs pour lesquels elle a été prise 
cessent d’exister.  

8.  En cas de désignation par la République hellénique d’un transporteur aérien dont le 
contrôle réglementaire est exercé et maintenu par un autre État membre, les droits des Émirats 
arabes unis en vertu des dispositions de sécurité du présent Accord s’appliquent également à 
l’adoption, à l’exercice ou au maintien des normes de sécurité par cet autre État membre et à 
l’autorisation d’exploitation dudit transporteur aérien. 

Article 10. Redevances d’usage 

1.  Chaque Partie contractante s’efforce de veiller à ce que les redevances d’usage 
autorisées ou imposées par ses organismes percepteurs compétents aux entreprises de transport 
aérien désignées de l’autre Partie contractante pour l’utilisation des aéroports et d’autres 
installations d’aviation soient équitables et raisonnables. Ces redevances sont basées sur des 
principes économiques sains et ne sont pas supérieures à celles payées par d’autres entreprises de 
transport aérien pour de tels services. 

2.  Aucune Partie contractante ne favorise, en ce qui concerne les redevances d’usage, ses 
propres entreprises ou toute autre entreprise de transport aérien engagée dans des services aériens 
internationaux similaires, ni n’impose ou n’autorise que soient imposées aux entreprises de 
transport aérien désignées de l’autre Partie contractante des redevances d’usage supérieures à 
celles imposées à ses propres entreprises de transport aérien désignées exploitant des services 
aériens internationaux similaires et utilisant des aéronefs et des installations et services connexes 
similaires. 

Article 11. Sûreté de l’aviation 

1.  Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
contractantes réaffirment que leur obligation réciproque de protéger la sûreté de l’aviation civile 
contre les actes d’intervention illicite fait partie intégrante du présent Accord. 

2.  Sans limiter la généralité des droits et des obligations que leur confère le droit 
international, les Parties contractantes agissent notamment conformément aux dispositions de la 
Convention relative aux infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée 
à Tokyo le 14 septembre 1963; de la Convention pour la répression de la capture illicite 
d’aéronefs, signée à la Haye le 16 décembre 1970; de la Convention pour la répression d’actes 
illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971; du 
Protocole pour la répression des actes illicites de violence dans les aéroports servant à l’aviation 
civile internationale, complémentaire à la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés 
contre la sécurité de l’aviation civile conclue à Montréal le 23 septembre 1971, signé à Montréal le 
24 février 1988; et de tout autre accord régissant la sûreté de l’aviation civile liant les deux Parties 
contractantes. 

3.  Les Parties contractantes s’accordent mutuellement, sur demande, toute l’assistance 
nécessaire pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et tout autre acte illicite 
portant atteinte à la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leur équipage, des aéroports 
et des installations de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace contre la sûreté de 
l’aviation civile. 
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4.  Dans le cadre de leurs rapports mutuels, les Parties contractantes agissent conformément 

aux dispositions relatives à la sûreté de l’aviation établies par l’OACI en tant qu’annexes de la 
Convention dans la mesure où ces dispositions s’appliquent aux Parties contractantes. 

5.  En outre, les Parties contractantes exigent des exploitants d’aéronefs immatriculés par 
elles, des exploitants d’aéronefs dont le siège ou la résidence permanente se trouve sur leur 
territoire ou, dans le cas de la République hellénique, des exploitants d’aéronefs établis sur son 
territoire en vertu du Traité instituant la Communauté européenne et disposant de licences 
d’exploitation valides conformément au droit communautaire européen, ainsi que des exploitants 
d’aéroports se trouvant sur leur territoire, qu’ils se conforment à ces dispositions relatives à la 
sûreté de l’aviation applicables aux Parties contractantes. 

6.  Chaque Partie contractante convient d’exiger de ses exploitants d’aéronefs qu’ils 
respectent les dispositions relatives à la sûreté de l’aviation visées au paragraphe 4 ci-dessus et 
appliquées par l’autre Partie contractante, y compris, dans le cas de la République hellénique, le 
droit communautaire européen, pour l’entrée ou le séjour sur le territoire de cette autre Partie 
contractante, ou la sortie de celui-ci. 

7.  Chaque Partie contractante veille à ce que soient efficacement prises sur son territoire 
des mesures adéquates pour la protection des aéronefs et le contrôle de sécurité des passagers, des 
équipages, des bagages de soute et à main, du fret, du courrier et des provisions de bord avant 
l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie contractante convient également d’examiner 
favorablement toute demande formulée par l’autre Partie contractante au sujet de l’imposition de 
mesures de sûreté spéciales raisonnables pour faire face à une menace particulière. 

8.  En cas d’incident ou de menace d’incident de capture illicite d’aéronefs civils ou 
d’autres actes illicites portant atteinte à la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leur 
équipage, des aéroports et des installations de navigation aérienne, les Parties contractantes se 
prêtent mutuellement assistance en facilitant les communications et d’autres mesures appropriées 
destinées à mettre fin aussi rapidement que possible à de tels incidents ou à de telles menaces, 
avec un minimum de risques pour les vies humaines. 

9.  Chaque Partie contractante prend les mesures qu’elle juge possibles pour faire en sorte 
qu’un aéronef de l’autre Partie contractante sujet à un acte de capture illicite ou à d’autres actes 
d’intervention illicite au sol sur son territoire y soit détenu à moins que son départ ne soit 
nécessaire en raison de l’obligation principale de protéger les vies de ses passagers et de 
l’équipage. Ces mesures doivent toutefois reconnaître le grave danger encouru lors des autres vols. 
Les États reconnaissent également l’importance des consultations, dans la mesure du possible, 
entre l’État dans lequel cet aéronef a atterri et l’État de l’exploitant de l’aéronef, et de la 
notification par l’État dans lequel l’aéronef a atterri aux États de la destination présumée ou 
déclarée. 

10.   Lorsqu’une Partie contractante a des raisons légitimes de penser que l’autre Partie 
contractante ne s’est pas conformée aux dispositions du présent article, ses autorités aéronautiques 
peuvent demander la tenue de consultations immédiates avec les autorités aéronautiques de l’autre 
Partie contractante. L’absence d’accord satisfaisant dans les 15 jours qui suivent la date d’une telle 
demande constitue un motif légitime pour l’application du paragraphe 1 de l’article 4 du présent 
Accord. En cas d’urgence, une Partie contractante peut prendre des mesures provisoires avant 
l’expiration du délai de 15 jours, conformément au paragraphe 1 de l’article 4. Toute mesure prise 
en vertu du présent paragraphe est levée dès que l’autre Partie contractante respecte les 
dispositions relatives à la sûreté du présent article. 
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Article 12. Activités commerciales 

1.  Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante ont le droit 
d’établir des bureaux sur le territoire de l’autre Partie contractante pour la promotion du transport 
aérien et la vente de documents de transport, ainsi que pour d’autres produits et installations 
auxiliaires nécessaires à la prestation de services de transport aérien. 

2.  Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante sont 
autorisées à faire entrer et séjourner sur le territoire de l’autre Partie contractante leur propre 
personnel commercial, technique, de direction, de vente et d’exploitation et tout autre membre du 
personnel ou représentant qu’elles peuvent exiger pour la prestation de services de transport 
aérien. 

3.  Afin de répondre aux exigences de représentants et de personnel visées au paragraphe 2 
du présent article, les entreprises de transport aérien désignées peuvent employer leur propre 
personnel de toute nationalité, ou utiliser les services de toute autre entreprise de transport aérien, 
organisation ou entreprise opérant sur le territoire de l’autre Partie contractante et autorisée à y 
assurer ces services. 

4.  Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante ont le droit 
directement et, à leur discrétion, par l’entremise de leurs agents de s’engager dans la vente de 
services de transport aérien et de produits et installations auxiliaires sur le territoire de l’autre 
Partie contractante. À cette fin, les entreprises de transport aérien désignées ont le droit d’utiliser 
leurs propres documents de transport. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque 
Partie contractante ont le droit de vendre des services de transport aérien et des produits et 
installations auxiliaires, et toute personne est libre de les acheter, dans la monnaie locale ou dans 
toute autre devise librement convertible. 

5.  Les entreprises de transport aérien désignées d’une Partie contractante sont autorisées à 
régler leurs dépenses locales sur le territoire de l’autre Partie contractante en monnaie locale ou, si 
cette pratique est conforme aux règlements sur la monnaie locale, en devises librement 
convertibles. 

6.  Toutes les activités susmentionnées sont entreprises conformément aux lois et 
règlements en vigueur sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

Article 13. Transfert de fonds 

1.  Sous réserve des règlements en vigueur des Parties contractantes, chaque Partie 
contractante accorde aux entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie contractante le 
droit de transférer vers leur propre pays l’excédent des recettes sur les dépenses accumulé par 
lesdites entreprises de transport aérien sur son territoire au titre de la vente de services de transport 
aérien et d’autres produits et services auxiliaires. Ces transferts sont effectués dans toute devise 
convertible, conformément à la réglementation des changes de la Partie contractante sur le 
territoire de laquelle les recettes sont engendrées. Ces transferts sont effectués sur la base des taux 
de change officiels et, en l’absence de tels taux, ces transferts sont effectués aux taux du marché 
des changes en vigueur pour les transactions courantes. 

2.  Si une Partie contractante impose des restrictions sur le transfert de l’excédent des 
recettes sur les dépenses par les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie  
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contractante, cette dernière a le droit d’imposer les mêmes restrictions aux entreprises de transport 
aérien désignées de la première Partie contractante. 

3.  S’il existe un accord spécial entre les Parties contractantes tendant à éviter la double 
imposition, ledit accord prévaut. 

Article 14. Approbation du tableau des vols 

1.  Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante soumettent à 
l’approbation de l’autorité aéronautique de l’autre Partie contractante avant l’inauguration de ses 
services le tableau des vols des services prévus qui précisent la fréquence, le type d’aéronef et la 
période de validité. Cette exigence s’applique également à toute modification connexe. 

2.  Si une entreprise de transport aérien désignée souhaite exploiter des vols ad hoc 
supplémentaires à ceux qui figurent dans les tableaux des vols approuvés, elle obtient la 
permission préalable de l’autorité aéronautique de la Partie contractante concernée, laquelle 
examine cette demande de manière positive et favorable. 

Article 15. Tarifs du transport aérien 

1.  Chaque Partie contractante laisse à chaque entreprise de transport aérien désignée le soin 
de fixer les tarifs, en fonction de considérations commerciales du marché. Aucune Partie 
contractante n’exige des entreprises de transport aérien désignées qu’elles consultent d’autres 
entreprises de transport aérien au sujet des tarifs qu’elles appliquent ou proposent d’appliquer.  

2.  Chaque Partie contractante peut exiger que soient communiqués à l’avance à ses 
autorités aéronautiques les tarifs que les entreprises de transport aérien désignées des deux Parties 
contractantes proposent de faire payer à destination ou en provenance de son territoire. Cette 
communication de tarifs par les entreprises de transport aérien désignées ou pour leur compte ne 
peut être exigée plus de 30 jours avant la date proposée de l’introduction du tarif. Dans certains 
cas, la communication peut être autorisée dans un délai plus bref que celui normalement exigé. Si 
une Partie contractante permet à une entreprise de transport aérien de communiquer un tarif dans 
un court délai, le tarif prend effet à la date proposée pour le trafic en provenance du territoire de 
cette Partie contractante. 

3.  Sauf disposition contraire du présent article, aucune Partie contractante ne prend de 
mesures unilatérales pour prévenir l’introduction ou le maintien d’un tarif proposé ou imposé par 
une entreprise de transport aérien désignée de l’une ou l’autre Partie contractante pour des services 
de transport aérien international. 

4.  L’intervention des autorités aéronautiques des Parties contractantes se limite à : 
a)  La prévention des tarifs indûment discriminatoires ou dont l’application constitue un 

comportement anticoncurrentiel ayant, pouvant avoir ou destiné à avoir pour effet d’entraver le 
travail d’un concurrent ou de l’exclure d’une route; 

b)  La protection des consommateurs contre des tarifs indûment élevés ou restrictifs par 
abus de position dominante; et 

c)  La protection des entreprises de transport aérien désignées contre des tarifs 
artificiellement bas dus à des subventions ou des appuis directs ou indirects, ou créant un dumping 
de prix. 
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5.  Si une Partie contractante estime qu’un tarif qu’une entreprise de transport aérien 

désignée de l’autre Partie contractante propose d’appliquer pour des services de transport aérien 
international est incompatible avec les dispositions du paragraphe 4 du présent article, elle 
demande des consultations et informe l’autre Partie contractante des raisons de son désaccord dans 
les plus brefs délais. Les consultations ont lieu dans un délai de 30 jours au plus tard après la date 
de réception de la demande, et les Parties contractantes coopèrent en matière de fourniture des 
renseignements nécessaires à un règlement raisonnable de la question. Si les Parties contractantes 
parviennent à un accord en ce qui concerne un tarif pour lequel un avis de désaccord a été donné, 
chacune d’entre elles s’efforce de donner effet à l’accord. En l’absence d’accord mutuel contraire, 
le tarif précédent demeure en vigueur. 

6.  Les tarifs imposés par les transporteurs aériens désignés par les Émirats arabes unis pour 
les transports effectués entièrement au sein de la Communauté européenne sont soumis au droit 
communautaire européen. 

7.  Nonobstant les dispositions du paragraphe 6 du présent article, les transporteurs aériens 
désignés par les Émirats arabes unis sont autorisés à faire correspondre leurs tarifs à ceux d’autres 
entreprises de transport aérien pour les transports effectués entièrement au sein de la Communauté 
européenne. 

Article 16. Échange de renseignements 

1.  Les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes échangent des 
renseignements, dans les plus brefs délais, au sujet des autorisations actuelles accordées à leurs 
entreprises de transport aérien désignées respectives pour la prestation de services à destination du 
territoire de l’autre Partie contractante, passant par ledit territoire et en provenance de celui-ci. 
Cela comprend des copies des certificats et autorisations actuels pour les services sur les routes 
proposées, ainsi que les modifications ou les ordonnances d’exemption. 

2.  Les autorités aéronautiques de l’une ou l’autre Partie contractante fournissent aux 
autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante, à leur demande, les déclarations périodiques 
ou autres raisonnablement exigées portant sur les statistiques de trafic chargé et déchargé sur le 
territoire de cette autre Partie contractante. 

Article 17. Consultations 

1.  Dans un esprit d’étroite coopération, les autorités aéronautiques des Parties contractantes 
se consultent de temps à autre en vue d’assurer l’application et le respect satisfaisant des 
dispositions du présent Accord, et l’une ou l’autre Partie contractante peut demander, à tout 
moment, des consultations au sujet de l’application, de l’interprétation ou de la modification du 
présent Accord. 

2.  Conformément aux articles 4, 9 et 11, ces consultations, qui peuvent être conduites par 
communication directe ou par correspondance, commencent dans un délai de 60 jours à compter 
de la date de réception de la demande, à moins qu’il n’en soit convenu autrement par les deux 
Parties contractantes. 

3.  En ce qui concerne les redevances d’usage visées par l’article 10, chaque Partie 
contractante encourage la tenue de consultations entre ses organismes percepteurs compétents et 
les entreprises de transport aérien désignées utilisant les services et les installations. Toute 
modification proposée relative aux redevances d’usage fait l’objet d’une notification raisonnable  
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donnée dès que possible aux utilisateurs conjointement avec les informations et données 
complémentaires pertinentes, afin de leur permettre d’exprimer leurs vues avant la révision des 
redevances. 

Article 18. Règlement des différends 

1.  En cas de différend découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent 
Accord, les Parties contractantes s’efforcent d’abord de le régler par voie de négociation. 

2.  Si les Parties contractantes ne parviennent pas à régler un différend par voie de 
négociation, elles peuvent convenir de le soumettre à la médiation d’une personne ou d’un organe 
pour décision. 

3.  Si les Parties contractantes ne parviennent pas à un accord sur la médiation, ou si un 
différend n’a pu être réglé par voie de négociation, celui-ci est soumis, à la demande de l’une ou 
de l’autre Partie contractante, à la décision d’un tribunal composé de trois arbitres et constitué de 
la manière suivante : 

a)  Dans un délai de 60 jours suivant la date de réception d’une demande d’arbitrage, chaque 
Partie contractante désigne un arbitre. Un ressortissant d’un État tiers, qui exerce les fonctions de 
président du tribunal, est nommé comme troisième arbitre par les deux arbitres désignés, dans un 
délai de 60 jours à compter de la désignation du second; 

b)  Si une désignation quelconque n’a pas été effectuée dans les délais précisés ci-dessus, 
l’une ou l’autre Partie contractante peut demander au Président du Conseil de l’OACI de procéder 
à la désignation nécessaire dans un délai de 30 jours. Si le Président est un ressortissant de l’une 
des Parties contractantes, le Vice-Président ayant le plus d’ancienneté et à qui ce motif de 
disqualification ne s’applique pas procède à la désignation. Dans un tel cas, l’arbitre ou les arbitres 
désignés par le Président ou le Vice-Président, selon le cas, ne peuvent pas être des ressortissants 
ou des résidents permanents des États parties au présent Accord. 

4.  Sauf disposition contraire prévue ci-après par le présent article ou à moins qu’il n’en soit 
convenu autrement par les Parties contractantes, le tribunal fixe le lieu où se dérouleront les 
procédures et les limites de sa compétence en vertu du présent Accord. Le tribunal établit ses 
propres règles de procédure. Une conférence est tenue dans un délai de 30 jours à compter de la 
constitution complète du tribunal afin de déterminer les questions précises à soumettre à 
l’arbitrage. 

5.  À moins qu’il n’en soit convenu autrement par les Parties contractantes ou sauf 
instruction du tribunal, chaque Partie contractante soumet son mémoire dans un délai de 45 jours à 
compter de la date à laquelle le tribunal est entièrement constitué. Les réponses sont attendues 
dans un délai de 60 jours. À la demande de l’une des Parties contractantes, ou de son propre chef, 
le tribunal tient séance dans un délai de 30 jours à compter de la date à laquelle les réponses sont 
attendues. 

6.  Le tribunal s’efforce de rendre une décision écrite dans un délai de 30 jours à compter de 
la date de la fin de l’audience ou, en l’absence d’audience, dans un délai de 30 jours à compter de 
la date de soumission des deux réponses. La décision est prise à la majorité des voix. 

7.  Les Parties contractantes peuvent soumettre des demandes de clarification de la décision 
dans un délai de 15 jours après son prononcé; et cette clarification est apportée dans les 15 jours 
qui suivent une telle demande. 
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8.  Les Parties contractantes se conforment à toute stipulation, décision provisoire ou 

décision finale du tribunal. 
9.  Sous réserve de la décision finale du tribunal, les Parties contractantes supportent les 

frais d’arbitres et une part égale des autres frais du tribunal, y compris toutes les dépenses 
engagées par le Président ou le Vice-Président du Conseil de l’OACI pour l’application des 
procédures visées à l’alinéa b) du paragraphe 3 du présent article. 

10.   Si et tant que l’une des Parties contractantes ne se conforme pas à une décision rendue, 
aux termes du paragraphe 8 du présent article, l’autre Partie contractante peut limiter, suspendre 
ou révoquer tout droit ou privilège accordé en vertu du présent Accord à la Partie contractante en 
défaut. 

Article 19. Modification de l’Accord 

1.  Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent article, si l’une ou l’autre Partie 
contractante juge souhaitable de modifier une disposition du présent Accord, cette modification est 
convenue conformément aux dispositions de l’article 17, s’effectue par échange de notes 
diplomatiques et entre en vigueur à une date devant être déterminée par les Parties contractantes. 
Cette date dépend de l’accomplissement des procédures pertinentes de ratification interne de 
chaque Partie contractante. 

2.  Toute modification des annexes au présent Accord peut être convenue directement entre 
les autorités aéronautiques des Parties contractantes. Ces modifications entrent en vigueur à la date 
de leur acceptation. 

3.  Le présent Accord est, sous réserve des changements nécessaires, considéré comme 
ayant été modifié par les dispositions de toute convention internationale ou de tout accord 
multilatéral auquel les deux Parties contractantes sont liées. 

Article 20. Enregistrement 

Le présent Accord et toute modification qui lui est apportée, autre que les modifications des 
annexes, sont soumis par la République hellénique à l’OACI aux fins de leur enregistrement. 

Article 21. Dénonciation 

1.  L’une ou l’autre Partie contractante peut notifier à tout moment, par écrit et par la voie 
diplomatique, à l’autre Partie contractante sa décision de dénoncer le présent Accord. Cette 
notification est communiquée simultanément à l’OACI. Dans ce cas, le présent Accord expire 
12 mois après la date de réception de la notification par l’autre Partie contractante à moins que 
l’avis de dénonciation ne soit retiré d’un commun accord avant l’expiration de ce délai.  

2.  Si l’autre Partie contractante n’accuse pas réception de la notification de dénonciation, 
celle-ci est réputée avoir été reçue 14 jours après sa réception par l’OACI. 

Article 22. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière des notifications 
écrites sous forme de notes diplomatiques par lesquelles les Parties contractantes confirment  
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l’accomplissement de toutes les formalités internes respectives requises à cette fin. Dès son entrée 
en vigueur, le présent Accord supplante l’accord précédent relatif aux services aériens signé à 
Abou Dhabi le 16 décembre 1991. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord en double exemplaire, en langues grecque, arabe et anglaise, tous les 
textes faisant également foi. Chaque Partie conserve un exemplaire original dans chaque langue 
aux fins de la mise en œuvre. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

FAIT à Abou Dhabi, le 18 janvier 2010. 

Pour le Gouvernement de la République hellénique : 
S.E.M. SPYROS KOUVELIS 

Vice-Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement des Émirats arabes unis : 
S.E.M. SAIF MOHAMMED AL SUWAIDI 
Directeur général de l’aviation civile 
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ANNEXE 1 

TABLEAU DES ROUTES 

Section 1 : 
Routes à exploiter par l’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées de la 

République hellénique  
 

Points de départ : 
 

Points intermédiaires : Points d’arrivée : 
 

Points au-delà : 
 

Tout point situé en 
République 
hellénique 

Points quelconques Trois points 
quelconques situés aux 
Émirats arabes unis 

Points quelconques 
 

 

Section 2 : 
Routes à exploiter par l’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées des Émirats 

arabes unis 
 

Points de départ : 
 

Points intermédiaires : Points d’arrivée : 
 

Points au-delà : 
 

Tout point situé aux 
Émirats arabes unis 

Points quelconques Trois points 
quelconques situés en 
République hellénique 

Points quelconques 
 

 

Notes : 
a)  Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante peuvent, à 

leur convenance, pour tout ou partie de leurs services : 
-  Assurer des vols dans une direction ou dans les deux directions; 
-  Omettre des escales en un point ou en plusieurs points sur les routes spécifiées; 
-  Modifier l’ordre des points desservis sur les routes spécifiées (y compris la possibilité de 

desservir des points intermédiaires comme points au-delà et vice-versa et d’omettre des 
escales dans l’une des directions d’un service); 

-  Mettre fin à leur service sur le territoire de l’autre Partie contractante ou au-delà; 
-  Changer les points non spécifiés du tableau des routes moyennant un préavis adressé à 

l’autorité aéronautique. 
b)  L’exercice des droits de trafic de cinquième liberté par les entreprises de transport aérien 

désignées de chaque Partie contractante pour les services de transport de passagers entre 
les points intermédiaires ou les points au-delà situés dans des pays tiers et le territoire de 
l’autre Partie contractante fait l’objet d’un accord entre les autorités aéronautiques des 
deux Parties contractantes. 

c)  Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante ont le droit 
d’exercer les droits de trafic de cinquième liberté en tout point intermédiaire ou tout point au-delà 
de leur propre choix sans aucune restriction lors de l’exploitation de services tout-cargo. 
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ANNEXE 2 

Liste des autres États visés par l’article 3 du présent Accord : 
a)  La République d’Islande (en vertu de l’Accord sur l’espace économique européen); 
b)  La Principauté du Liechtenstein (en vertu de l’Accord sur l’espace économique 

européen); 
c)  Le Royaume de Norvège (en vertu de l’Accord sur l’espace économique européen); 
d)  La Confédération suisse (en vertu de l’Accord entre la Communauté européenne et la 

Confédération suisse sur le transport aérien). 
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